
6 Le Canada et la ZLÉA: réflexions sar les saM|ges

La déclaration finale de la rencontre ministérielle de San José établit les grands principes

autour desquels s'articulera le futur régime de libéralisation hémisphérique. L'annexe I

précise notamment que l'accord qui créera la ZLÉA sera « conforme aux règles et

disciplines de l'OMC »; qu'il devra « lorsque cela sera possible et approprié » leur


